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     Toulouse, le 14 février 2022 
 
 
 
Madame, Monsieur, Cher collègue, 
 
Vous trouverez, ci-joint, le bulletin d’inscription pour la 23e Université de Printemps de notre institut 
qui se tiendra dans les locaux de l’ICD Business School, 186, route de Grenade – 31700 Blagnac. 
 
Le thème abordé sera « Impact et audit social ». Depuis plusieurs décennies, la notion d’impact a fait 
son apparition dans le champ de la philanthropie, de l’économie sociale et solidaire et de l’action 
politique. Elle semble désormais s’imposer également pour l’entreprise privée, notamment lorsque 
celle-ci est cotée sur les marchés financiers. 
 
En France, la plateforme « Impact » a été lancée en avril 2021 pour aider les entreprises qui le 
souhaitent à partager leurs mesures d’impact. Dans ce nouvel environnement, l’audit social s’avère 
particulièrement utile ; il permet de donner confiance aux différentes parties prenantes sur la qualité 
et la pertinence des mesures d’impact retenues par les entreprises et de faire le lien entre les politiques 
de GRH et le bien-être des salariés. 
 
La première matinée fera l’objet de deux tables rondes « Impact et GRH » et « Évaluation de mesure 
d’impact social et environnemental. Puis nous enchaînerons l’après-midi par la tenue de six ateliers. 
 
La deuxième matinée sera consacrée à cinq ateliers et à un symposium. 
 
Ces ateliers se dérouleront selon le format habituel, avec un Président et un Animateur, sur la base de 
la présentation de la quarantaine de communications acceptées et d’une discussion.  
 
L’auteur (ou au moins l’un des auteurs en cas de pluralité d’auteurs) doit être inscrit à l’Université 
pour que sa communication figure dans les actes. 
 
Je remercie nos collègues de l’ICD qui nous recevront ainsi que la FNEGE qui ouvrira notre Université 
par la voix de son délégué général. 
 
Je souhaite que nous soyons nombreux et vous assure de toute ma sympathie. 
 
Jacques Igalens 
Président 
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